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Le plan d’aménagement général [PAG] d’une commune se compose d’une partie écrite et d’une 
partie graphique qui se complètent réciproquement.  

La partie graphique du PAG couvre l’ensemble du territoire communal qu’il divise en diverses 
zones pour lesquelles l’utilisation du sol est fixée. Les zones de base (p. ex: HAB-1 ; Mix-u ; BEP) 
ainsi créées peuvent être compléter par des zones superposées (p. ex : ZAD).  

La partie écrite du PAG précise l’utilisation du sol telle qu’arrêtée dans la partie graphique. 
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Art. 9 Zone d’activités économiques nationale [ECO-n] 

La zone d’activités économiques nationale est réservée aux activités de production, d’assemblage 
et de transformation de nature industrielle, ainsi que des activités de prestations de services ayant 
une influence motrice sur le développement économique national. 

Y sont admis, en dehors des installations destinées aux activités à caractère national, les 
bâtiments de bureaux et d'administration relevant de l'entreprise, des établissements de 
restauration en relation directe avec les besoins de la zone concernée et des activités de 
prestations de service en relation directe avec les activités de la zone concernée. 

L’implantation de stations - service y est interdite. Des infrastructures de réparation, de 
maintenance et de distribution de carburant servant uniquement aux besoins d’une ou plusieurs 
entreprises sur place sont autorisées. 

Y sont interdites les constructions à usage d'habitation à l'exception d’un logement de service à 
l’usage du personnel dont la présence permanente est nécessaire pour assurer la direction ou la 
surveillance d’une entreprise particulière. Ce logement est à intégrer dans le corps même de la 
construction. 
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ZONE SOUMISE À PAP « NOUVEAU QUARTIER » 

Art. 23 Zone soumise à un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » 

Le développement urbain dans cette zone est orienté par le schéma directeur. Cette zone fait 
l’objet d’un ou de plusieurs plans d’aménagement particulier « nouveau quartier ». 

Un plan d’ensemble peut être exigé si l’aménagement projeté fait l’objet d’un ensemble de projets 
d’aménagements particuliers couvrant un terrain non encore viabilisé de grande envergure, 
respectivement si le terrain soumis à un plan d’aménagement particulier est situé entre une zone 
urbanisée et une autre zone non urbanisée, mais destinée à être urbanisée, ou encore s’il est 
enclavé dans un tissu urbain existant avec lequel il faut garantir les jonctions fonctionnelles 
respectivement l’intégration urbanistique. 

Des travaux de transformations mineurs, de conservation et d’entretien sont autorisés pour les 
constructions et les aménagements existants. 

Des abris de jardin, dépendances, hangar agricole ou similaires peuvent être maintenus, 
entretenus, et autorisés temporairement. 

Lors de l’élaboration d’un PAP NQ couvrant un site susceptible de faire l’objet de crues subites 
suite à de fortes pluies (Starkregen), une attention toute particulière doit être apportée à cette 
problématique. Le dossier PAP NQ doit ainsi être appuyé d’une étude hydraulique approfondie 
définissant les mesures de prévention à mettre en oeuvre pour éliminer le risque de telles crues 
subites et/ou de conséquences préjudiciables suite à de telles crues subites. Les conclusions de 
cette ou ces études sont à transposer dans le PAP NQ tant pour ce qui concerne la conception 
des infrastructures publiques que celle des immeubles à construire. 

La terminologie du degré d’utilisation du sol de la zone soumise à un plan d’aménagement 
particulier « nouveau quartier » est définie dans l’Annexe du règlement grand-ducal concernant le 
contenu du plan d’aménagement général d’une commune. 
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Art. 18 Emplacements de stationnement 

Le nombre minimal et maximal d’emplacements de stationnement est défini en fonction de 
l’accessibilité et de la qualité du transport collectif. 

a) Sont à considérer comme minimum pour les habitations: 

 1,5 emplacement par logement à l'intérieur d'un immeuble à plusieurs logements sauf, 

 1 emplacement par logement à l’intérieur d’un immeuble à plusieurs logements dans la zone 
mixte urbaine de la localité de Bettembourg, 

 2 emplacements par maison unifamiliale dont un à l'intérieur de la construction. 

 1 emplacement par logement intégré. 

 1 emplacement par tranche de 2 chambres meublées. 

Pour les maisons unifamiliales existantes et ne disposant pas d’emplacement de 
stationnement, l’aménagement d’un seul emplacement dans le recul avant est possible sous 
condition: 

 d’avoir au moins 5,0 mètres de recul entre le bâtiment et le trottoir, 

 que la largeur de l’accès soit de 3,5 mètres maximum, mesuré le long du domaine public,  

 de maintenir au moins 50% du recul avant sous forme d’espace vert, sauf pour les parcelles 
de moins de 7,0 mètres de largeur, où seulement 33% du recul avant doit être maintenu 
sous forme d’espace vert, 

 d’aménager les emplacements de deux parcelles adjacentes en contiguïté, afin de garantir le 
maintien d’emplacement de stationnement sur le domaine public. 

 

b) Sont à considérer comme minimum pour les affectations autres que l’habitation: 

 1 emplacement par tranche de 50 m2 de surface d'étage pour les bureaux, services, 
administrations, commerces, cafés et restaurants, avec un minimum de 3 emplacements, 

 1 emplacement par tranche de 50 m2 de surface d'étage ou un emplacement par tranche de 
5 salariés pour les établissements artisanaux, 

 1 emplacement par tranche de 10 sièges pour les salles de réunion, centres de culte, salles 
de fêtes et installations sportives, 

 un emplacement par tranche entamée de 3 chambres pour les constructions d’hébergement 
collectif et hôtelières et appart-hôtel. Le bourgmestre, par ex. aire de bus. 
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Les établissements commerciaux et artisanaux devront en outre prévoir sur leur terrain un nombre 
suffisant d'emplacements de stationnement pour leurs véhicules utilitaires, sauf dans les zones 
mixtes urbaines de la localité de Bettembourg. 

 

c) Dans les PAP nouveaux quartiers une exception relative au nombre minimal d’emplacements 
de stationnement à aménager par parcelle peut être accordée dans les cas suivants: 

 un quartier répondant à un concept de mobilité "vivre sans voitures" ou "avec une clé réduite 
d’emplacements de stationnement ", 

 des quartiers ou îlots ayant une desserte de transport en commun à très haute qualité à 
proximité d’une gare ferroviaire. 

 Pour la création de stationnements regroupés sur une parcelle différente de celle de 
l’immeuble concerné, à condition d’étre située dans un rayon de 300,00 mètres de 
l’immeuble concerné. 

 

d) Sur tout le territoire de la commune 

 Sauf exception autorisée par le bourgmestre, les places de stationnement sont aménagées 
sur le même fond que la construction à laquelle elles se rapportent. 

 Dans les zones d’activités, le bourgmestre fixe le nombre d’emplacements de stationnement 
en fonction du type d’affectation prévu et du gabarit du bâtiment. Le bourgmestre se réserve 
le droit d’imposer un nombre supplémentaire d’emplacements de stationnement si les 
conditions d’exploitations de l’entreprise sont modifiées. 

 Les systèmes mécaniques superposés de stationnement sont interdits.  Des ascenseurs 
pour voiture peuvent être aménagés pour accéder au sous-sol. 

 Dans le cas où l’aménagement de garages respectivement d’emplacements privés n’est pas 
réalisable, une taxe dont le montant sera défini par un règlement sur les taxes publiques de 
la commune est à payer à titre de compensation. 

 Chaque emplacement de stationnement sera pris en compte pour un seul logement ou unité 
et ne pourra être vendu, ni cédé séparément du logement ou de l’unité auquel il est rattaché. 
Ces conditions seront soumises aux formalités de l’enregistrement, respectivement du 
cadastre vertical. Il n’est pas autorisé de cloisonner ou de fermer ces emplacements. 

 

e) Dérogation: 

 Une exception relative au nombre minimal d’emplacements de stationnement à aménager 
par parcelle peut être accordée pour les bâtiments protégés et les gabarits protégés et 
maintenus ainsi que pour l'aménagement d'établissements ouverts au public. 

 L’aménagement de places de stationnement dans des annexes, marqués comme bâtiments 
ou volumes à conserver, peut être autorisé. 

 Pour les bâtiments protégés et les gabarits protégés et maintenus, dans le cas où il n'est pas 
possible d'aménager les emplacements de stationnement sur le terrain même du projet, ils 
pourront être aménagés sur un autre terrain localisé dans un rayon de 300 mètres au 
maximum et appartenant au même propriétaire, pour autant que cela ne compromette pas la 
sécurité de la circulation. Les emplacements de stationnement doivent être clairement 
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identifiés à chaque logement et soumis aux formalités de l'enregistrement et ne pourront être 
aliénés ni à leur destination ni à leur affectation. 

 Pour des raisons urbanistiques, sociales, par exemple : logements sociaux réalisés par un 
promoteur public, de mobilité ou de sécurité le bourgmestre pourra demander des 
emplacements supplémentaires ou réduire les emplacements sur le même bien-fonds que la 
construction à laquelle ils se rapportent. 

 

f) Emplacements pour vélos: 

 Pour les maisons d’habitation collective ;1 emplacement minimum par tranche de 30 m² de 
surface habitable, 

 Pour les immeubles administratifs et activité de services professionnels ; 1 emplacement 
minimum par tranche de 100 m² de surface construite brute et un supplément de 1 
emplacement par 70 m² de surface construite brute pour les activités générant un taux de 
visiteurs élevé. Les emplacements supplémentaires doivent être accessibles au public. Une 
zone de réserve pour l’aménagement ultérieure d’emplacements supplémentaires est à 
prévoir, 

 Pour les immeubles de commerce ; 1 emplacement par 100 m² de surface de vente. 
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Le schéma directeur est un document d’orientation élaboré par les autorités communales dans le 
cadre de l’étude préparatoire du PAG, qui oriente l’élaboration des futurs PAP NQ. 

Schéma directeur partie écrite 

013_SD_PE_Bettembourg_B20_Wolser_1.pdf 

 

http://api.geoportail.lu/pagfiles/013_SD_PE_Bettembourg_B20_Wolser_1.pdf
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Le plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » PAP NQ a pour objet de préciser  et 
d’exécuter les dispositions réglementaires du PAG, tout en tenant compte des orientations du 
schéma directeur. 

Le PAP définit un ensemble de prescriptions réglementaires d’ordre urbanistique  en fixant 
notamment la constructibilité des lots, privés, les types de bâtiments, leur volumétrie et leur 
implantation.  

Il définit aussi les terrains nécessaires à la viabilisation, ainsi que  leur configuration et 
aménagement.  

 Le PAP sus-mentionné est modifié par le(s) PAP suivant(s) 

PAP Partie graphique 

013_PAP_REF18100.pdf 

PAP Partie graphique 

013_PAP_REF18100_PA1.pdf 

PAP Partie écrite 

013_PE_PAP_REF18100.pdf 

PAP Partie écrite 

013_PE_PAP_REF18100_PA1.pdf 

 

http://api.geoportail.lu/pagfiles/013_PAP_REF18100.pdf
http://api.geoportail.lu/pagfiles/013_PAP_REF18100_PA1.pdf
http://api.geoportail.lu/pagfiles/013_PE_PAP_REF18100.pdf
http://api.geoportail.lu/pagfiles/013_PE_PAP_REF18100_PA1.pdf
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Cartographie du Bruit concernant les routes principales (LDEN) - 60 
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PAP Partie graphique 

 

Plan d'aménagement partiel portant création de zones industrielles à caractère national 
dans le sud du pays 

Ce plan d´aménagement partiel porte création de zones industrielles à caractère national dans le 
sud du pays, notamment à Bascharage, à Bettembourg-Dudelange, à Foetz et à Esch-sur-Alzette 
(Ehlerange). 

Ce plan modifie de plein droit les plans et projets d’aménagement général et les plans et projets 
d’aménagement particulier des communes. 

 

Pour en savoir plus : 

http://www.legilux.public.lu/leg/a/archives/1978/0076/index.html 

 

 

http://www.legilux.public.lu/leg/a/archives/1978/0076/index.html
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Art. 34 Zones ou espaces repris à titre indicatif 

Protection de la nature et des ressources naturelles: 

loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles 

Sont représentés à titre indicatif et non exhaustif: 

 « Art. 17 et Art. 21 » « habitats d'espèces d’intérêt communautaire et/ou sites de reproduction/aires 

de repos d’espèces animales intégralement protégées »: 

o Structures et surfaces soumises aux dispositions des articles 17 et/ou 21 de la loi du 18 

juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles. 

o Les structures et surfaces identifiées sur le plan ont été répertoriées sur base des annexes 

2 et 3 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des 

ressources naturelles. 

o L’identification comprend les terrains de chasse essentiels et/ou les corridors de 

déplacements essentiels pour assurer la fonctionnalité écologique des sites de 

reproduction/aires de repos des espèces animales intégralement protégées. 
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Conditions d’utilisation du PAG-
GEOPORTAIL. 

Généralités 

Le Ministère de l’Intérieur met à disposition des personnes 

publiques et privées le site public pag.geoportail.lu. 

Ce site  permet à ses utilisateurs, par le biais d’internet, de 

sélectionner une ou plusieurs parcelles situées sur un 

territoire communal en vue de faire établir un rapport 

synthétique automatisé purement informatif dénommé « 

Rapport - Règles urbanistiques applicables à un terrain 

donné – Dispositions légales et réglementaires concernant 

l’utilisation du sol ».  

Ce rapport synthétique a pour vocation de renseigner 

l’utilisateur sur les dispositions de la réglementation 

urbanistique communale (plans d’aménagement général et 

particulier, règlement sur les bâtisses, les voies publiques et 

les sites) qui sont susceptibles de s’appliquer dans la 

commune sur laquelle le ou les fonds sélectionnés par 

l’utilisateur sont localisés. 

Les présentes conditions d’utilisation ont pour objet de définir 

les conditions dans lesquelles le Ministère de l’Intérieur, 

responsable du PAG-Géoportail, offre les services décrits. 

L'utilisateur reconnaît avoir pris connaissance des présentes 

conditions d’utilisation.  

Le Ministère de l’Intérieur se réserve le droit de procéder à 

des modifications aux présentes conditions d'utilisation et ce 

sans notification particulière aux utilisateurs. 

Valeur du contenu du rapport synthétique et 
responsabilité. 

Le site PAG-Géoportail permet de visualiser à titre purement 

informatif les règles urbanistiques applicables à une ou 

plusieurs parcelles choisies par l’utilisateur sous la forme de 

l’émission d’un rapport synthétique automatisé par voie 

informatique.  

La lecture des informations du rapport synthétique ne 

compense aucunement la prise en considération des textes 

législatifs en vigueur respectivement des réglementations 

d’urbanisme dûment approuvées par les autorités 

compétentes (PAG, PAP, Règlement sur les bâtisses). En 

cas de lacunes dans le rapport ou de contradiction des 

informations du rapport avec les prédits textes et  

réglementations, ces derniers prévalent toujours. 

Ce rapport ne donne dès lors qu’un aperçu des dispositions 

normatives applicables conformément aux lois et règlements 

grand-ducaux et communaux qui sont susceptibles de 

s’appliquer. 

Par conséquent, le contenu graphique et écrit dudit rapport 

ne peut en aucun cas être utilisé comme élément faisant foi 

dans des actions en justice et n’a en soi aucune valeur 

juridique opposable et n’engage d’aucune manière la 

responsabilité du Ministère de l’Intérieur. 

 

 

 

 

 

 

 

De plus, le contenu du rapport, sa complétude, son actualité, 

sa précision, et sa qualité ne peut en aucun cas donner des 

garanties quant à la constructibilité exacte du terrain par 

l’utilisateur. Cette constructibilité ne peut en effet qu’être 

déterminée par la complétion, par le candidat-constructeur, 

des procédures légales en vigueur ainsi que de la demande 

et de l’obtention des différentes autorisations individuelles 

délivrées par les autorités compétentes, le cas échéant.  

Le Ministère de l’Intérieur réfute toute responsabilité en cas 

de contradiction des données contenues dans le rapport 

synthétique avec la réalité, ainsi qu'en cas de dommages 

encourus à cause de ces différences. 

 

Données 

Aucune garantie n’est acceptée quant à la qualité, 

complétude, correspondance avec la réalité sur le terrain 

pour les données géographiques servant de base aux 

représentations cartographiques dans ce rapport ou dans le 

portail cartographique. Il est notamment spécifié par la 

présente que les contours des limites parcellaires, utilisées 

comme base pour la majorité des PAG, sont soumis à des 

variations dans le temps, suivant les travaux de mise à jour 

entrepris par l’administration du cadastre et de la 

topographie. 

 

Loi applicable 

Les présentes conditions d'utilisation sont régies par la loi 

luxembourgeoise. En cas de litige, seules les juridictions 

luxembourgeoises sont compétentes. 

Nullité 

Si une ou plusieurs dispositions des présentes conditions 

d'utilisation sont déclarées nulles en application d'une loi, 

d'un règlement ou à la suite d'une décision définitive d'une 

juridiction compétente, les autres dispositions garderont leur 

validité. 

Intégration du PAG-Géoportail dans 
d'autres sites internet 

Sauf autorisation expresse du Ministère de l’Intérieur, le 

PAG-Géoportail ne peut être intégré, en tout ou en partie, 

dans un autre site internet. 


